
Charte "Ici viennoiseries 
100 % maison"
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La viennoiserie artisanale  : 
un savoir-faire menacé

 Boulangerie = le commerce 
de proximité le plus prisé des 
Français

 La fabrication du pain est 
bien protégée mais pas 
encore la viennoiserie

 De nombreux artisans ne 
fabriquent plus eux-mêmes 
leurs viennoiseries => 
manque de transparence



Une nécessaire protection
 => Mise en place d'une Charte 

qualité « viennoiserie 100% faite 
maison »

 Objectif : pérenniser et valoriser 
les savoir-faire et l'authenticité 
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La Charte viennoiserie 
100 % faite maison

 Art.1 : Objet de la Charte => 
les engagements à respecter

 Art.2 : Définition de la viennoiserie :
➢ Pâtes levées feuilletées (ex : croissant)
➢ Pâtes levées (ex : brioche)
➢ Pâtes feuilletées (ex : chausson)
➢ Galettes des Rois
➢ Mini-viennoiseries

➢ Hors Charte : beignets... Crédit photos INBP
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La Charte viennoiserie 
100 % faite maison

 Art.3 - Validité de la Charte
 Art.4 - Les engagements :

➢ une fabrication 100% artisanale

➢ des matières premières sélectionnées de qualité ( ex 
: pas d'huile de palme)

➢ le respect des règles d'hygiène en vigueur (guide de 
bonnes pratiques) 



La Charte viennoiserie 
100 % faite maison

 Art.5- Les conditions d'adhésion :
➢ Attestation sur l'honneur
➢ Attestation certifiée de l'expert

comptable
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La Charte viennoiserie 
100 % faite maison

 Art.6- La commission de validation :
➢ Représentations au niveau départemental  : 

➢ Des  Artisans boulangers
➢ De la Fédération de la Boulangerie 41
➢ De la Chambre de Métiers 41
➢ Du Conseil général 41
➢ De l'Ordre des Experts Comptables 41
➢ Du Service de protection des consommateurs
➢ Des unions de consommateurs UFC Que Choisir
➢ De la Meunerie
➢ Du Crédit Agricole Val de la France



La Charte viennoiserie 
100 % faite maison

 Rôle de la commission  :
 Donner un avis sur les candidatures à l'adhésion
des artisans boulangers à la Charte

=> Contrôles inopinés

 Art.7 & 8 - Engagements de l'artisan : 
➢ Recevoir les membres de la commission
➢ Acquérir le logo et la vignette annuelle
➢ Respect du guide de bonne pratique



La Charte viennoiserie 
100 % faite maison

 Art.9 – Obligation d’informer la 
commission en cas de difficultés

 Art.10 – Sanctions encourues en cas de 
non-respect de la Charte (retrait immédiat de la 
validation – pas d’adhésion pendant 3 ans)

 Art.11 – Le renouvellement de l’adhésion 
à la Charte (attestations à fournir chaque année– attribution 
d’une vignette annuelle)



Vos prochains RDV
 Lancement de « la journée de la 

viennoiserie » (semaine du goût)

 Premier bilan du  lancement de 
la Charte avec tous les 
partenaires 



Remerciements

 L’Ordre des experts comptables 41

 La Meunerie

 Les artisans de la Boulangerie de la commission qualité

 l’ensemble de la Presse

 l’INBP (crédits photographiques)

 UFC Que Choisir 41

 M. le Préfet et son secrétariat

 tous nos dynamiques retraités de la boulangerie-pâtisserie

Le bon sens a de l'avenir...
Votre bon sens nous offre un bel avenir !

 Le Conseil général
 La Chambre de Métiers

 Le Crédit Agricole
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Liste des signataires de la Charte
Secteur VENDÔME
AUX DELICES SOLOMMOIS - Selommes
BELLANGER - Vendôme
BERGUE - Sarge/Braye
BERTEAU - Ouzouer-le-Marché
DECUUPERE - Artins
DESPINS - Sougé
GUEPIN - Montoire
LE FOURNIL DE DANZE – Danze
MAREAU – Vendôme
PINEAU – Mondoubleau
PRENANT - Vendôme
PRIOLET – Oucques
RIOU – Vendôme
TESSIER – Souday

Secteur SOLOGNE
AUBERT - Villefranche/Cher
BRUNEAU - Pontlevoy
CHABAULT - Noyers/Cher
DE MONTE - Romorantin-Lanth.
DUCHET - Soings-en-Sologne
FOUQUIAU - Nouan-le-Fuzelier
GASNIER - Billy
HEIL DANGER - Billy
HEMERY - Mennetou/Cher
LELIEVRE - La Ferté-Saint-Cyr
PEGAIN - Vouzon
PERALTA - Saint-Aignan
SIGNORET - Montrichard
SONZOGNI - Chatres/Cher
VAUCONSSAN - Lamotte-Beuvron

Secteur BLOIS
ALLIROL – Blois
BEFFARA – Onzain
CRECHET – Cellettes
DEBENNE – Monteaux
DELICES ET TRADITIONS – Blois
DOUMIEL – Chouzy/Cisse
DURAND – La Chaussée-St-Victor
GAUCHARD – Mont-Près-Chambord
GAUDIN – Blois
GAVEAU – St Lubin-en-Vergonnois
MEDICIS GOURDIN – Blois
GUILLON – Blois
HAMET – Blois
LAMARGOT – Blois
LAMINE – Vineuil
LASNEAU – Villebarou
MARLAU – Chailles
MBP – Candé/Beuvron
OTTO-BRUC – Blois
SCHELSTRAETE – Cheverny
SUPPLIGEAU - St-Claude-de-Diray


